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OUVRAGES REQUS:

Handbuch für den Truppenführer, par Lehnert. capitaine
d'infanterie, avec en regard, la traduetion italienne par C. Marselli,
capitaine d'ötat-major, professeur ä l'Ecole de guerre. 1 vol. in-8° de 189

p. avec planche. Turin 1891. Vincenzo Bona, editeur.
Carte generale du N.-O. de la France et des contrees rihenanes,

avec carte annexe des environs de Paris, par Gustave Freytag.
Echelle 1: 800000. Vienne 1891. Artaria et Cie, editeurs.

Circulaires et pieces officielles.

Instruction pour les inspections du matöriel auxquelles il'. devra
etre procede en 1891.

Article Premier. II sera procödö pendant Tannee 1891, ä Tinspection

du matöriel de guerre affectö aux unitös de troupes de Tölite, ä

l'exception de la munition, dans les divisions l, II, IV et Vlll.
Art. 2. L'inspection est confiöe aux officiers spöcialement designes

ä l'article 177 de Torganisation militaire.
Art. 3. Les inspections auront lieu pendant le mois de m.ars, et il

y sera procödö de maniere ä ce que le materiel de la memie arme,
döposö dans les arsenaux, soit inspecte en meme temps par les
commandants de corps. L'öpoque oü lc materiel des bataiillons du
gönie devra etre inspectö, sera fixöe par le chef d'arme du genie.

Art. 4. L'ordre de proceder aux inspections est adresse aux
commandants des unites de troupes par les chefs d'armes et de
Service qui en avisent en meme temps les intendances des arsenaux.

Art. 5. Les inspections des commandants de corps s'etendent
ä tout le materiel affecte ä leur unite de troupes ; en consequence,
il leur est recommande de vouer une attention speciale aux points
ci-aprös:

aj k Texistence des approvisionnements reglementairement prescrits

; b) k l'etat et au mode d'entretien du materiel; c) k la possibilite

d'une rapide mobilisation.
Les commandants d'escadron et de compagnie de guides s'assure-

ront, en outre, de l'exöcution de l'article 161 de Torganisation militaire

et ils mentionneront, dans leurs rapports, si le nombne nöcessaire

d'öquipements de chevaux existe pour les escadrons de la
landwehr, et de quelle maniere ils sont conserves et entretenus, etc.

Les commandants des unites d'artillerie s'informeront, ein
particulier, oü et de quelle maniere leur contingent de munition >est ma-
gasine, et ils s'entendront avec les intendances des arsenaux: sur la
maniere en laquelle la munition pourra etre touchöe sans donner
lieu ä des frottements quelconques, en cas de mobilisation.

Art. 6. Chaque officier-inspecteur recevra de Tintendant de Tar-
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senal ou du döpöt, un ötat en deux doubles, indiquant le materiel
reglementaire exige et celui existant ou manquant; les brassards
seront aussi inscrits dans cet etat.

Les inten dants des arsenaux et des döpöts tiendront, en outre, ä

disposition, des ötats de Tequipement des caisses et des voitures.
Art. 7. Les intendants des arsenaux et des depöts se procureront

aupres de l;a section administrative du matöriel de guerre, les formulaires

d'ötats d'approvisionnements et aupres de l'intendant des im-
primes du commissariat des guerres central, les formulaires d'ötats
de Tequipeiment. Les colonnes « existant» et « manquant» des etats
d'approvisionnement doivent ötre remplies avant Tinspection par les
intendants des arsenaux et des depöts.

Art. 8. Le personnel des intendances des arsenaux et des depöts
pretera soni concours, sous tous les rapports, aux officiers-inspec-
teurs et il Leur fournira toutes les explications qu'ils pourraient
dösirer sur la. nature du materiel de corps, le Systeme de magasinage,
le paquetage des effets d'equipement, de la munition, etc.

Art. 9. Chaque commandant de corps prösentera un rapport suile

rösultat de Tinspection du materiel affectö ä ses troupes. II se
servira, ä cet effet, des formulaires qui lui seront remis par les
intendances des arsenaux et des döpöts et il y ajoutera les propositions
qui lui paraitront nöcessaires.

Huit jours, au plus tard, apres Tinspection, les rapports doivent
etre envoyes, par la voie du service, au commandant de la division,
qui, ä son ftour, les transmettra sans dölai au Döpartement militaire
suisse.

Art. 10. Les officiers peuvent proceder ä ces inspections en tenue
civile. Dans ce cas, ils se pourvoiront de leur ordre de service qui
leur donne- droit ä la demi-taxe en chemin de fer.

Art. 11. II est aecorde un jour pour Tinspection du materiel d'une
unitö tactique, ä l'exception du lazaret de campagne.

Les officiers commandes pour les inspections regoivent la solde et
les indemnites de route reglementaires. Les feuilles de solde seront
jointes aux rapports d'inspection.

Berne, le 29 janvier 1891.

Döpartement militaire suisse:
E. Frey.

M. le colonel-divisionnaire Lecomte a emis Tordre du jour ci-

apres :

Aux ofßciers de la IP division et, par eux, aux sous-officiers et
soldats sous leurs ordres.

Le Conseil federal m'ayant aecorde ma demission de commandant
¦ de la IP diivision pour raison de santö, je prends conge de vous par



168 REVUE MILITAIRE SUISSE

la prösente en vous remerciant de vos bons services et de votre constant

devouement.
Ce n'est pas sans regrets que je me separe de la lle division ; mais

j'ai la consolation de savoir que je la laisse entre bonnes mains, soit
pour le commandement soit pour Tinstruction, et d'etre sür que mon
successeur, M. le colonel-divisionnaire David, trouvera aupres de

vous le meme pröcieux concours que vous m'avez toujours prete.
Becevez mes adieux sinceres et gardez-moi une petite place dans

vos cceurs.
Lausanne, 3 mars 1891.

Lecomte, col.-div.

Le Conseil federal a nomme :

Commandant de la Ile division d'armöe, en remplacement de M.
le colonel Lecomte : M. le colonel Constant David, ä Correvon,
aujourd'hui commandant de la 11° brigade d'infanterie.

Commandant de la IIP division : M. le colonel-division" Edouard
Muller, aujourd'hui cominandant de la V° division d'armee, en
remplacement de M. le colonel Feiss.

Commandant de la Ve division : M. le colonel Budolf, instrueteur
chef de Tinfanterie, provisoirement, en remplacement de M. le colonel

Ed. Muller, passe au commandement de la IIP division.

Le Conseil föderal a encore procede aux nominations et promotions

ci-apres :

ETAT-MAJOR GENERAL

Sont nommes capitaines au corps d'ötat-major general: le
capitaine d'infanterie Theodore Hellmuller, ä Langenthai; le premier-
lieutenant de cavalerie Auguste Sulzer, ä Winterthour; le premier-
lieutenant du genie Edouard de Tscharner, ä Coire.

Ces trois officiers ont passe avec succös la premiere öcole d'ölat-
major.

Section des chemins de fer. — Est promu lieutenant-colonel le
major Otto Wirth, ä St-Gall.

Sont nommes majors: le major d'infanterie Louis Wenger, ä
Lausanne ; les capitaines Arnold Bertschinger, ä Berne, et Victor Du-
boux, ä Lausanne.

INFANTERIE

Sont promus au grade de colonel d'infanterie, les lieutenants-colonels

Auguste Pictet, ä Geneve; Ernest Grieb, Berthoud; Antoine Ca-

menisch, ä Sam (Grisons); Louis Veillon, (instrueteur de tir), ä

Zurich; Rodolphe Galatti, k Glaris; Jean Brandenberger, ä Zurich;
Frederic Locher, ä Zurich; Adolphe Jordan, ä Lausanne ;Adrien Thelin,

ä La Sarraz; Edouard Secretan, ä Lausanne; Alfred Boy-de-la-
Tour, ä St-Imier. — Ce cernier appartenait jusqu'ici ä Tötat-major
gönöral.
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CAVALERIE

Est promu colonel, le lieutenant-colonel Othmar Blumer, ä Rorbas
(Zurich).

Est promu lieutenant-colonel, le major Thöophile Bernard
(instrueteur), ä Berne.

Sont promus premiers-lieutenants de guides les lieutenants Henri
Binet, ä Geneve; Rocco Vonmentlen, ä Bellinzona.

ARTILLERIE

Est promu colonel, le lieutenant-colonel Alfred de Steiger, ä

Berne.
Sont promus lieutenants-colonels, les majors Hans Dasen, ä Berne;

Joseph Schobinger, ä Lucerne; Edouard Rubin, ä Thoune ; Fredöric
Degen, ä Kriers; Adolphe Fröne, ä Berne; Ferdinand Charriere-de-
Severy, ä Lausanne. Philippe Heitz, ä Münchweilen.

Sont promus majors, les capitaines Albert Chauvet (instrueteur), ä

Geneve; Vincent Dufour, ä i\Iontreux (artillerie. de position); Jules
Frey, ä Zurich.

Est nomme capitaine d'artillerie de forteresse le premier-lieutenant
Rene Geelhaar, ä Berne.

Sont nommös capitaines du train d'armee, les premiers-lieutenants
Ignace Chapelay, ä Champery, et Jacob Piaget, ä Brugg.

Sont nommes, entre-autres, premiers-lieutenants dans les colonnes

de parc, les lieutenants Henri Ducellier, ä Carouge ; Fröderic Ro-

mang, ä Berne; Frederic de Fischer, ä Berne.
Sont nommös premiers-lieutenants dans le train d'armee, les lieu-

nants Eugene Couvreu, ä Vevey; Paul Ris, ä Marschweiler; Edouard
Jacky, ä Berne.

GENIE

Sont promus majors, les capitaines Grosjean, ä Soleure, et Paul
Gautier, ä Geneve.

Sont promus, entre-autres, capitaines, les premiers-lieutenants
Giuseppe Martinoni, ä Bellinzona; Rodolphe Bucher, ä Berne;
Giovanni Rusca, ä Locarno; Alfred Kasser, ä Berne: Paul Bandi, ä

Thoune; Alfred Bodmer, ä Riesbach; Georges Autran, ä Genöve ;
Louis de Stürler, ä Thoune.

Sont promus premiers-lieutenants, les lieutenants Leo Du Pas-
quier, ä Neuchätel; Charles Ancel et Robert Chavannes, ä Lausanne;
Paul Etier, ä Founex; Edouard Perret, k Morges.

TROUPES SANITAIRES

Sont promus capitaines-mödecins, les premiers-lieutenants Mege-
vand, ä Genöve;Treuthardt,ä Cossonay; Fontanel, ä Carouge; Regard,
ä Geneve; Oguey, ä Donneloye; Cornaz, ä Neuchätel; Gehrig, ä
Tramelan ; Scholder, ä Yverdon; Schätzel, ä St-Imier; Contat, ä Thusis,
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Sont promus capitaines-pharmaciens, les premiers-lieutenants
Studer, ä Berne; Anselmier; ä La Sarraz; Emile Muller, ä Berne.

Sont promus premiers-lieutenants pharmaciens, les lieutenants
Hans Muller, ä Genöve; Enrico Lucchini, ä Lugano ; Auguste
Caspar!, ä Vevey; Ami Simoncl, au Locle; Samuel Demieville, ä Biöre;
Louis Leyvraz, ä la Chaux-de-Fonds.

Le lieutenant-colonel Denis Potterat, ä Berne, veterinaire en chef
de Tarmee est promu colonel. — Le capitaine-vöterinaire Arnold
Dutoit, ä Aigle, est promu major.

TROUPES D'ADMINISTRATION

Les majors Ernest Paillard, ä Ste-Croix, et Hermann Suter, ä

Berne sont promus lieutenants-colonels.
Sont promus majors, les capitaines Eugene Bouvier, ä Neuchätel;

Emile Schulthess, ä Zurich; Fritz Räuber, ä Interlaken; Charles
Blattner, ä St-Imier; Auguste Mayor, ä Vevey.

Sont promus entre-autres premiers-lieutenants, les lieutenants
Alfred Lambert, ä Orbe; Ch.-Ad. L'Hardy, au Locle; Jules Malet, ä
Genöve ; Jules Geiser, ä Tavannes; Louis Reali, ä Lugano.

TRANSFERTS DE COMMANDEMENTS

Infanterie. — Les colonels Bernasconi, ä Chiasso, de Cocatrix, ä

St-Maurice, et Nabholz, ä Zurich, commandant des brigades d'infanterie

de landwehr XVI, 11 et NI, dömissionnaires, sont mis ä

disposilion.

Le colonel Camenisch prend le commandement de laXVP brigade
de landwehr, en remplacement du colonel Bernasconi; — le colonel
Gallati prend le commandement de la XVe brigade d'elite en
remplacement du colonel Arnold, dömissionnaire; — le colonelBranden-
berger, remplace ä la XP brigade de landwehr le colonel Nabholz;
le colonel Locher prend le commandement de XIP brigade d'elite en
remplacement du colonel Gessner, dömissionnaire; —le colonel Jordan

remplace ä la IP brigade de landwehr le colonel de Cocatrix, et
le colonel Thelin ä la IP brigade d'elite le colonel David, promu
divisionnaire ; — le colonel Edouard Secretan prend le commandement
de la IV6 brigade d'ölite, en remplacement du colonel Frey, entre au
Conseil föderal.

Artillerie. — Le major Vincent Bron est incorporö comme
deuxieme officier d'etat-major dans la röserve generale de Tartillerie
de position.

Le Conseil federal a compose comme suit la commission d'artillerie
:

M. le general Herzog, ä Aarau, chef d'arme de Tartillerie, prösident

; M. le colonel Schumacher, ä Berne, instrueteur en chef de
Tartillerie ; M. le colonel Gresly, ä Berne, chef de la section technique
de Tadministration du matöriel de guerre; M. le colonel Steiger, ä
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Berne, chef de la section administrative de Tadministration du matöriel

de guerre; M. le colonel Otto Hebbel, ä St-Gall; M. le colonel
Hans Pestalozzi, ä Zurich; M. le major Adolphe Fama, ä Sion.

La commission des pensions a ötö composöe comme suit:
M. le colonel Ziegler, mödecin en chef de Tarmee, ä Berne; M. le

colonel Louis de Perrot, ä Colombier; M. le colonel Adrien Thelin,
ä La Sarraz; M. le lieutenant-colonel medecin Tnix^re Kocher, ä

Berne; M. le capitaine Charles Fluhbacher, äDubendorf.

Pour eviter tout frottement clans le cas d'une levöe de troupes, le
Conseil fedöral ä pris les decisions suivantes :

1. Un tribunal de suppleants, compose de la maniere prevue ä
Tart. 12 de Torganisation judiciaire militaire, sera institue pour chaque

arrondissement de division.
2. Le personnel de ces tribunaux sera pris parmi les officiers, sous-

officiers et soldats du landsturm qui ont servi dans Tölite ou dans la
landwehr.

3. Le grand-juge, l'auditeur, le juqje d'instruction et le greffier de
chacun de ces tribunaux, seront repartis ä Tötat-major du commandant

de l'arrondissement de division, par analogie avec ce qui a lieu
pour les tribunaux ordinaires de division.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Tir federal. Une reunion nombreuse tenue ä Altdorf, a decide de

renoncer ä demander pour cette ville le proehain tir federal, le
monument Guillaume Tell ne pouvant etre pret pour cette epoque.

D'autre part on annonce que le benefice net de Frauenfeld est de

fr. 82,000, dont fr. 5,000 sont dors et döjä affectes comme dons
d'honneur au prochain tir.

Quelques journaux ont publie une depeche ä Sensation d'apres
laquelle un des nouveaux fusils ayant saute ä Töcole de sous-officiers
ä Zurich, la troupe se refuserait ä se servir de cette arme. C'est faux.
Un canon a saute, ce qui est sans importance au point de vue
technique.

Le tribunal militaire de la IP division s'est röuni le 7 fevrier ä

Fribourg, sous la prösidence de M. le grand-juge üunant, lieut.-colo¬
nel, de Genöve. II s'agissait d'un cas d'insubordination. M. le
lieutenant d'administration G. Tschachtli, de Morat, aurait refuse de se

soumettre ä des arrets que lui aurait infligös le departement militaire
fedöral ä la suite de retard dans la livraison de ses comptes du

ras¬semblement de.troupes. M. l'auditeur Bielmann s'etant recuse, c'est
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